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Plan de la présentation 

1. Grands objectifs du projet de refonte réglementaire 
2. Contexte d’adoption du projet de refonte réglementaire en plusieurs phases 
3. Projet de règlement 1886-368 (phase 1) 
4. Justification 
5. Calendrier et étapes subséquentes 
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GRANDS OBJECTIFS DE LA REFONTE 
RÉGLEMENTAIRE 
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Objectifs de la refonte réglementaire 
 

Nouveaux règlements optimisés qui mettent en oeuvre les orientations des documents de planification 
urbaine; 

 

Améliorer l’encadrement du développement urbain;  
 

Intégrer les bonnes pratiques et les nouvelles notions en matière d'urbanisme;  
 

Augmenter l’adaptabilité du territoire de l’arrondissement face aux enjeux physiques, environnementaux, 
sociaux et économiques; 

 

Nouveaux règlements faciles à comprendre et à utiliser; 
 

Faciliter la compréhension par l’intégration de graphiques et d’illustrations. 
 



5 

- 2 - 
 

CONTEXTE D’ADOPTION DU PROJET 
DE REFONTE EN PLUSIEURS PHASES 
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Classification des usages 

Verdissement 

Stationnement 

PIIA (ex: guide JT et autres) 
Intégrer dans 1886 actuel 

!! Adoption du PUM !! 

Phase de remplacement du 
Règlement de zonage (1886) 

Thématiques réglementaires 

Schématique: PUM et refonte 
 

AUTRES ?... (AVANCEMENT PUM) 

1 2 

3 

4 

5 

Adoptions par phases 

Amendements successifs 
Selon processus du PUM 

• Compléter l’intégration des autres 
dispositions (refonte) 

• Intégrer les exigences de 
concordance au PUM 

Jusqu’à l’adoption du PUM 
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SÉANCE DU CONSEIL 
D’ARRONDISSEMENT 
4 DÉCEMBRE 2023 

ADOPTION D’UN PREMIER PROJET DE 
RÈGLEMENT 
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886, DE FAÇON À : 
 
A) REMPLACER LE CHAPITRE 3 SUR LA DISPOSITION GÉNÉRALE RELATIVE AU ZONAGE; 
B) MODIFIER LA NOMENCLATURE DES USAGES; 
C) ABROGER LE CONTINGENTEMENT DES SERVICES DE GARDE EN MILIEU FAMILIAL; 
D) MODIFIER LES NORMES RELATIVES AUX BARBECUES; 
E) MODIFIER LES NORMES DE CONTINGENTEMENT SUR LA RUE JEAN-TALON; 
F) REMPLACER LE PLAN DE ZONAGE; 
G) REMPLACER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES. 

Objets de la modification 
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Art. 1: Remplacement du chap. 3 (interprétation des grilles et plan de zonage qui sont modifiés) 
Art. 2: Remplacement du chap.4 (nouvelle classification des usages) 
Art. 3, 4 à 8: Concordance aux nouvelles classes/numéros de zones/forme révisée de la grille 
Art. 9: Service de garde en milieu familial 
Art. 10, 11 et 12: Concordance aux nouvelles classes/numéros de zones/forme révisée de la grille 
Art. 12 et 13: Normes pour les BBQ (utilisation dans les cours) 
Art. 14: Arrimage nombre de cases pour usage HD comportant des chambres à louer 
Art. 15 à 53: Concordance aux nouvelles classes/numéros de zones/forme révisée de la grille 
Art. 54: Encadrement de la mixité dans un même bâtiment (zones mixtes comme la rue Jarry) 
Art. 55 à 83: Concordance aux nouvelles classes/numéros de zones/forme révisée de la grille 
Art. 84 et 88: Normes de contingentement des usages sur Jean-Talon E 
Art. 85 à 87 et 89 à 98: Concordance aux nouvelles classes/numéros de zones/forme révisée de la grille 
Art. 99: Définitions 
Art. 100: Plan de zonage remplacé 
Art. 101: Grilles de zonage remplacées 

Résumé des articles du projet de Règlement 
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PRINCIPALES MODIFICATIONS 
EXPLICATIONS 
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Classification des usages 
Vue d’ensemble  
Groupes d’usages 

4 Groupes d’usages 
Règlement actuel 
Groupe « Habitation » 
Groupe « Commerce » 
Groupe « Industrie » 
Groupe « Communautaire » 
 
 

» 
4 Groupes d’usages 
Modification 
Groupe « Habitation » 
Groupe « Commerce » 
Groupe « Industrie » 
Groupe « Public et institutionnel » 
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Classification des usages 
Vue d’ensemble 
Groupe « Habitation » 
Nouvelles classes d’usages 

Règlement actuel 
Groupe « Habitation » 
H1 - Unifamiliale 
H2 - Multiplex  
H3 - Multifamiliale 

Modification 
Groupe « Habitation » 
HA - Unifamiliale 
HB - Multiplex  
HC - Multifamiliale 
HD - Habitation collective 

» 

Sous-Objectif  
Effectuer une mise à niveau des usages 
autorisés 
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Classification des usages 
Vue d’ensemble 
Groupe « Commerce » 
Nouvelles classes d’usages 

» 

Règlement actuel 
Groupe « Commerce » 
C1 - Commerce de voisinage 
C2 - Commerce artériel léger 
C3 - Commerce artériel lourd 
C4 - Service pétrolier 

Modification 
Groupe « Commerce » 
CA - Commerce et service 
CB - Bureau et clinique 
CC - Établissement de restauration 
CD - Établissement hôtelier 
CE - Commerce de récréation 
CF - Commerce et service relié aux véhicules automobiles 
CG - Commerce extensif 

Sous-Objectif 
Effectuer une mise à niveau des usages 
autorisés 
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Classification des usages 
Vue d’ensemble 
Groupe « Industrie » 
Nouvelles classes d’usages 

» 
Règlement actuel 
Groupe « Industrie » 
I1 - Industrie légère 

Modification 
Groupe « Industrie » 
IA - Industrie de prestige 
IB - Industrie légère 
IC - Distribution et vente en gros 
ID - Industrie en bordure du Métropolitain (10.5.3 actuel) 

Sous-Objectif  
Effectuer une mise à niveau des usages 
autorisés 
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Classification des usages 
Vue d’ensemble 
Groupe « Public et institutionnel » 
Nouvelles classes d’usages 

» 
Règlement actuel 
Groupe « Communautaire » 
P1 - Communautaire Parc et récréation 
extensive 
P2 - Communautaire Institutionnelle et 
administrative 
P3 - Communautaire Utilité publique 
P4 - Communautaire Culte 

Modification 
Groupe « Public et institutionnel » 
PA - Administration, sécurité, culture, loisir et service 
communautaire 
PB - Lieux de culte 
PC - Service éducationnel 
PD - Service de santé et services sociaux 
PE - Service public 
PF - Utilité publique 
PG - Parc, Espace vert et équipement sportif extérieur 

Sous-Objectif  
Effectuer une mise à niveau des usages 
autorisés 
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Nouveau plan de zonage 
Nouveaux numéros de zones 
● Séquençage plus logique 
● Zones mixtes identifiables (lettre m) 
● Territoire du PPU Jean-Talon identifié 

 

Fusions de certaines zones 
● Zones avec les mêmes dispositions réglementaires 

 

Actuel 

Projeté (extraits) 
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Hm-1390 

Hm-1400 Hm-1520 Hm-1550 Hm-1600 

Hm-1650 
Hm-1630 

Hm-1580 Hm-1480 Hm-1470 
Cm-1370 

Rendre applicable 9.7 aux zones mixtes hors PPU Jean-Talon Est  
ex: rue Jarry 
-usages commerciaux et résidentiels déjà autorisés 
-permettre qu’ils soient en mixité dans un même bâtiment 
-encadrement strict de la mixité des usages (comme pour la rue Jean-Talon) 

Exemples de zones mixtes (rue Jarry) 

Identifier les zones mixtes  
(Habitation/Commercial) 
ex: rue Jarry 
Lettre «m» au plan de zonage 
 

Nouveaux numéros de zones 
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Remplacement de toutes les 
grilles de zonage 
Grilles actuelles 

Exemple de grille existante 
 

• 15 colonnes 
• Multiples renvois entre les 

dispositions spéciales et le règlement  



19 

Remplacement de toutes les 
grilles de zonage 
Nouvelles grilles 

Lignes directrices  
• Optimiser les grilles des usages et des normes 
• Simplifier l’application et en faciliter la lecture 

et l’interprétation; 
• Améliorer l’application. 
 
 



20 

Secteur SDC Hors SDC Hors SDC 

Contingentement (RC - rue Jean-Talon E) art. 9.64 et 9.72 combinés 
Résumé de la situation existante (cas de figure A et B) 

Services professionnels au RC (qui n’est pas dans un centre d’achat et qui n’a pas 25% de superficie de plancher de vente 
au détail) 

Usages typiques contingentés au RC (pâtisserie, boucherie, etc…) 

pas permis pas permis Dom. santé: permis si respect distance 

permis permis contingentés 

A 

B 
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Contingentement sur la rue Jean-Talon Est 
Modifications  

Modifications 
Retrait du contingentement pour plusieurs usages (RC) sur la rue Jean-Talon Est (ex. : boucherie, pâtisserie etc.) 
Maintien du contingentement (distance entre 2 établissements de 200 m) pour :  
● Coiffure et esthétique 
● Salon de bronzage 
● Dépanneur 

Les « Services professionnels » ne seront plus permis au RC, pour toute la rue Jean-Talon Est (classe CB dans la nouvelle 
classification) 
● À moins de faire partie d’un centre commercial 
● Ou, pour un bureau de professionnel du dom. de la santé: avoir une superficie dédiée à la vente au détail 

(min 25% de la superficie de plancher de l’établissement). L’aire de vente doit être placée dans la partie avant 
du commerce et occuper toute la largeur de l’établissement. Exemple : optométristes avec aire de vente de 
lunettes en façade et salles d’examen vers l’arrière; 
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Impacts du Projet de règlement (phase 1) 
Nouvelle classification des usages 

● Maintien des usages permis par zone en considérant les nouvelles classes d’usages; 
● Maintien des usages prohibés à l’échelle de l’arrondissement (une seule liste); 
● Peu ou pas d’impact pour le citoyen et les commerçants (usages maintenus dans les zones selon les nouvelles 

classes) 

Nouveau plan de zonage plus facile à lire et à appliquer; 

● Peu ou pas d’impact pour le citoyen et les commerçants (changement au niveau des numéros) 

Nouvelles grilles de zonage ayant une forme et une présentation améliorées; 

● Peu ou pas d’impact pour le citoyen et les commerçants (usages maintenus et nouvelles classes) 
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Impacts du Projet de règlement (phase 1) 
Étendre la possibilité de mixité des usages dans un même bâtiment à toutes les zones mixtes 

● La majorité des zones mixtes permettent déjà la mixité dans un même bâtiment (pas d’impact sur les usages 
permis dans la zone / Dispositions d’encadrement des usages maintenues) 

 

Épuration du chapitre 9 de façon à faciliter l’application réglementaire; 

● Dispositions inopérantes abrogées. Dispositions pertinentes maintenues aux grilles . 
 

Ajustements portant sur le contingentement des usages pour la rue Jean-Talon Est 
● Impacts au niveau des usages permis au RDC sur Jean-Talon (allègements et restrictions) 
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JUSTIFICATION 
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Justification 
Le présent amendement constitue les bases sur lesquelles les prochaines modifications pourront 
s'ajouter. L'objectif, à plus long terme, mènera à une refonte complète du Règlement de zonage numéro 
1886, incluant les dispositions sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA), et ce, en 
procédant par phases successives jusqu'au remplacement complet.  
 
Le projet de refonte réglementaire, dans son ensemble, répond donc à plusieurs objectifs contenus dans 
différents documents de référence et de planification.  
 

• Plan stratégique 2030 de l'arrondissement de Saint-Léonard 
• Plan climat Saint-Léonard 2022-2030 
• Programme particulier d'urbanisme (PPU) de la rue Jean-Talon Est 
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Plus précisément, la phase 1 permettra : 
 
• de mettre à jour la classification des usages, laquelle date de 1990; 
• d'améliorer l'application réglementaire par de nouvelles grilles plus épurées et plus faciles à interpréter; 
• d'intégrer un nouveau plan de zonage dont la lecture sera simplifiée par un séquençage des zones plus 

intuitif; 
• de revoir les règles de contingentement des usages au rez-de-chaussée sur la rue Jean-Talon Est de 

façon à assurer une présence commerciale et à favoriser le dynamisme de la rue; 
• d'intégrer une méthode claire de calcul de la distance entre deux établissements contingentés; 
• d'établir une base solide à partir de laquelle les modifications visant le verdissement, les normes de 

stationnement et les plans d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) pourront être ajoutés 
dans un prochain amendement (une prochaine phase); 

• d'épurer certains articles contenant des dispositions inopérantes (certaines dispositions du chapitre 9 
et le contingentement des services de garde en milieu familial); 

• de permettre aux citoyens d'installer un barbecue (bonbonnes d'une capacité maximale de 22 litres) en 
cour avant sur les propriétés n'ayant pas accès à des cours latérales ou arrière. 



27 

- 5 - 
CALENDRIER ET ÉTAPES SUBSÉQUENTES 
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Calendrier et étapes subséquentes 
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Processus d’approbation référendaire 


